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Réf. textes : Articles L511-1 ,  L511-2 et articles R421-5, R421-46 à R421-47, R421-48, R511-1, R511-2, R511-6 à R511-8, R511-9 à R511-10, 
R511-11, R512-12 à R511-14, R511-20 à R511-22 du code de l’éducation.   
Circulaire n° 2014-059 du 27-5-2014 relative à l’application de la règle, mesures de prévention et sanctions  
Circulaire n° 2011-112 du 01-08-2011 relative au règlement intérieur dans les établissements publics locaux d'enseignement (voir fiche 17) 
Circulaire n° 2006-125 du 16.08.2006 relative à la prévention et lutte contre la violence en milieu scolaire et circulaire n° 2006-197 du 30 
novembre 2006 relative au comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (C.E.S.C.) 

 Les libertés 
Articles : L511-2 : Dans les collèges et les lycées, les élèves disposent, 
dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité, de la liberté 
d'information et de la liberté d'expression. L'exercice de ces libertés ne 
peut porter atteinte aux activités d'enseignement.  

R511-1 : Les modalités d'exercice des libertés d'information, 
d'expression et de réunion dont disposent les élèves des établissements 
publics locaux d'enseignement, des établissements d'Etat d'enseignement 
du second degré relevant du ministre chargé de l'éducation et des 
établissements d'enseignement du second degré relevant des communes ou 
des départements, ainsi que les obligations qui leur sont applicables, sont 
déterminées par le règlement intérieur de l'établissement.  

 Le règlement intérieur détermine également les modalités de la prise en 
charge progressive par les élèves de la responsabilité de certaines de leurs 
activités et les modalités de l'obligation d'assiduité à laquelle ils sont soumis.  

R511-6 : Le chef d'établissement et le conseil d'administration veillent, en 
collaboration avec le conseil des délégués pour la vie lycéenne, à ce que la 
liberté d'expression dont les élèves disposent individuellement et 
collectivement s'exerce dans les conditions définies par l'article L. 511-2. 

R511-7 : Afin de permettre l'exercice de la liberté d'expression dans les 
lycées, le chef d'établissement veille à ce que des panneaux d'affichage et, 
si possible, un local soient mis à la disposition des délégués des élèves, du 
conseil des délégués pour la vie lycéenne et, le cas échéant, des 
associations d'élèves. 

R511-8 : Les publications rédigées par des lycéens peuvent être librement 
diffusées dans l'établissement. 
Toutefois, au cas où certains écrits présenteraient un caractère injurieux ou 
diffamatoire, ou en cas d'atteinte grave aux droits d'autrui ou à l'ordre public, 
le chef d'établissement peut suspendre ou interdire la diffusion de la 
publication dans l'établissement ; il en informe le conseil d'administration. 
Cette décision est notifiée aux élèves intéressés ou, à défaut, fait l'objet d'un 
affichage. 

Dans les lycées, la liberté d'association s'exerce dans les conditions ci-
après :  
R511-9 : Le fonctionnement, à l'intérieur des lycées, d'associations 
déclarées qui sont composées d'élèves et, le cas échéant, d'autres 
membres de la communauté éducative de l'établissement est autorisé par le 
conseil d'administration, après dépôt auprès du chef d'établissement d'une 
copie des statuts de l'association, sous réserve que leur objet et leur activité 
soient compatibles avec les principes du service public de l'enseignement ; 
en particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou une activité de caractère 
politique ou religieux.  
Ces associations peuvent contribuer à l'exercice du droit d'expression 
collective des élèves.  
Si les activités d'une telle association portent atteinte aux principes 
mentionnés au premier alinéa, le chef d'établissement invite le président de 
l'association à s'y conformer.  
En cas de manquement persistant, le chef d'établissement saisit le conseil 
d'administration qui peut retirer l'autorisation après avis du conseil des 
délégués pour la vie lycéenne.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux associations 
créées en application de l'article L. 552-2 

R511-10 : Dans les lycées et collèges, la liberté de réunion s'exerce à 
l'initiative des délégués des élèves pour l'exercice de leurs fonctions.  
Dans les lycées, elle s'exerce également à l'initiative des associations 
mentionnées à l'article R. 511-9 ou d'un groupe d'élèves de l'établissement 
pour des réunions qui contribuent à l'information des élèves.  
Le droit de réunion s'exerce en dehors des heures de cours prévues à 
l'emploi du temps des participants.  
Le chef d'établissement autorise, sur demande motivée des organisateurs, 
la tenue des réunions en admettant, le cas échéant, l'intervention de 
personnalités extérieures. A cette occasion, il peut solliciter l'avis du conseil 
d'administration.  
Il peut opposer un refus à la tenue d'une réunion ou à la participation de 
personnalités extérieures lorsque celles-ci sont de nature à porter atteinte au 
fonctionnement normal de l'établissement ou à contrevenir aux principes du 
service public de l'enseignement. 

L'autorisation peut être assortie de conditions tendant à garantir la sécurité 
des personnes et des biens. 

 Les obligations 
Articles : L511-1 : Les obligations des élèves consistent dans 
l'accomplissement des tâches inhérentes à leurs études ; elles incluent 
l'assiduité et le respect des règles de fonctionnement et de la vie 
collective des établissements.  

R511-11 : L'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1 consiste, 
pour les élèves, à se soumettre aux horaires d'enseignement définis par 
l'emploi du temps de l'établissement. Elle s'impose pour les enseignements 
obligatoires et pour les enseignements facultatifs dès lors que les élèves se 
sont inscrits à ces derniers.  
Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont 
demandés par les enseignants, respecter le contenu des programmes 
et se soumettre aux modalités de contrôle des connaissances qui leur 
sont imposées.  
Les élèves ne peuvent se soustraire aux contrôles et examens de santé 
organisés à leur intention.  

 Le règlement intérieur 

Articles R421-5 du code de l’éducation : Le règlement intérieur, adopté 
par le conseil d'administration, définit les droits et les devoirs de chacun des 
membres de la communauté éducative. Il rappelle les règles de civilité et de 
comportement.  
Il détermine notamment les modalités selon lesquelles sont mis en 
application :  
1° La liberté d'information et la liberté d'expression dont disposent les 
élèves, dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité ;  
2° Le respect des principes de laïcité et de pluralisme ;  
3° Le devoir de tolérance et de respect d'autrui dans sa personnalité et dans 
ses convictions ;  
4° Les garanties de protection contre toute agression physique ou morale et 
le devoir qui en découle pour chacun de n'user d'aucune violence ;  
5° La prise en charge progressive par les élèves eux-mêmes de la 
responsabilité de certaines de leurs activités.  
Il détermine également les modalités :  
6° D'exercice de la liberté de réunion ;  
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7° D'application de l'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L.511-1.  
Le règlement intérieur comporte un chapitre consacré à la discipline des 
élèves qui reproduit l'échelle des sanctions prévues à l'article R.511-13.  
Le règlement intérieur est porté à la connaissance des membres de la 
communauté éducative. Tout manquement au règlement intérieur justifie 
la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire ou de poursuites 
appropriées.  

 Le Comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté 
Art. R421-46 du code de l’éducation : Le comité d'éducation à la santé et à 
la citoyenneté réunit, sous la présidence du chef d'établissement, les 
personnels d'éducation, sociaux et de santé de l'établissement et des 
représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves, 
désignés par le chef d'établissement sur proposition des membres du 
conseil d'administration appartenant à leurs catégories respectives, ainsi 
que les représentants de la commune et de la collectivité territoriale de 
rattachement au sein de ce conseil. En fonction des sujets traités, il peut 
associer à ses travaux toute personne dont il estime l'avis utile.  

Art. R421-47 : Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté exerce 
les missions suivantes : 
1° Il contribue à l'éducation à la citoyenneté ; 
2° Il prépare le plan de prévention de la violence ; 
3° Il propose des actions pour aider les parents en difficulté et lutter contre 
l'exclusion ; 
4° Il définit un programme d'éducation à la santé et à la sexualité et de 
prévention des comportements à risques. 
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté est réuni à l'initiative du 
chef d'établissement ou à la demande du conseil d'administration.  

 Organisation des procédures disciplinaires  
Art. R421-48 : Les dispositions relatives à la procédure disciplinaire à 
l'encontre des élèves des établissements publics locaux d'enseignement, la 
composition et les compétences du conseil de discipline de l'établissement, 
la composition du conseil de discipline départemental et les modalités 
d'appel de leur décisions sont fixées par les sous-sections 3 à 6 de la 
section 2 du chapitre unique du titre Ier de la partie réglementaire du livre V, 
à l'exception des articles D. 511-23, R. 511-24, R. 511-29, D. 511-54, D. 
511-55, R. 511-57 et D. 511-58.  

Ces dispositions ne sont pas applicables aux classes élémentaires des 
établissements régionaux d'enseignement adapté qui sont soumises aux 
mêmes règles disciplinaires que celles des écoles élémentaires.  
Se reporter maintenant, à la circulaire n° 2014-059 du 27-5-2014 relative à 
l’application de la règle, mesures de prévention et sanctions et la circulaire 
n° 2011-112 du 01-08-2011 relative au règlement intérieur dans les 
établissements publics locaux d'enseignement.  
Voir également le site EDUSCOL dans sa rubrique « Organisation des 
procédures disciplinaires ».  

 Le conseil de discipline 

 Composition (R511-20 du code de l’éducation) 

- le chef d’établissement 
- l’adjoint 
- 1 CPE désigné par le CA sur 
proposition du chef d’établissement 
- le gestionnaire 
- 5 représentants des personnels 
   . 4 du premier collège 
   . 1 du second collège 

- parents  
  . 3 pour les  collèges 
  . 2 pour les lycées 
- élèves  
   . 2 pour les collèges 
   . 3 pour les lycées 
Pour chaque titulaire élu, un 
suppléant. 

 

 Elections lors de la première réunion du CA (voir art. R511-21) 
Les représentants des élèves, des parents, des personnels sont élus en leur 

sein par les membres titulaires et remplaçants au CA dans leurs 
catégories respectives, au scrutin proportionnel au plus fort reste (sauf pour 
les ATOSS : dans ce cas, scrutin uninominal à un tour). 

 Attributions (voir art. R511-13) 
I.- Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'éducation, les 
sanctions qui peuvent être prononcées à l'encontre des élèves sont les 
suivantes :  
1° L'avertissement ;  
2° Le blâme ;  
3° La mesure de responsabilisation ;  
4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la 
sanction, l'élève est accueilli dans l'établissement. La durée de cette 
exclusion ne peut excéder huit jours ;  
5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services 
annexes. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ;  
6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services 
annexes.  
Les sanctions prévues aux 3° à 6° peuvent être assorties du sursis à leur 
exécution dont les modalités sont définies à l'article R. 511-13-1.  
Le règlement intérieur reproduit l'échelle des sanctions et prévoit les 
mesures de prévention et d'accompagnement ainsi que les modalités de la 
mesure de responsabilisation.  
II.- La mesure de responsabilisation prévue au 3° du I consiste à participer, 
en dehors des heures d'enseignement, à des activités de solidarité, 
culturelles ou de formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder 
vingt heures. Lorsqu'elle consiste en particulier en l'exécution d'une tâche, 
celle-ci doit respecter la dignité de l'élève, ne pas l'exposer à un danger pour 
sa santé et demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle 
peut être exécutée au sein de l'établissement, d'une association, d'une 
collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes 
publiques ou d'une administration de l'Etat. Un arrêté ministériel fixe les 
clauses types de la convention qui doit nécessairement être conclue entre 
l'établissement et la structure susceptible d'accueillir des élèves dans le 
cadre de mesures de responsabilisation.  
L'accord de l'élève, et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, 
est recueilli en cas d'exécution à l'extérieur de l'établissement. Un 
exemplaire de la convention est remis à l'élève ou à son représentant légal.  
La mise en place d'une mesure de responsabilisation est subordonnée à la 
signature d'un engagement par l'élève à la réaliser.  
III.- En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du I, le chef 
d'établissement ou le conseil de discipline peut proposer une mesure 
alternative consistant en une mesure de responsabilisation.  
Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit visé au dernier alinéa du II, 
seule la mesure alternative est inscrite dans le dossier administratif de 
l'élève. Elle est effacée à l'issue de l'année scolaire. Dans le cas contraire, la 
sanction initialement envisagée, prévue au 4° ou au 5° du I, est exécutée et 
inscrite au dossier.  
IV.- Sous réserve des dispositions du III, les sanctions, même assorties du 
sursis à leur exécution, sont inscrites au dossier administratif de l'élève. 
L'avertissement, le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés du 
dossier administratif de l'élève à l'issue de l'année scolaire. Les autres 
sanctions, hormis l'exclusion définitive, sont effacées du dossier administratif 
de l'élève au bout d'un an.  
Toutefois, un élève peut demander l'effacement des sanctions inscrites dans 
son dossier administratif lorsqu'il change d'établissement.  
Les sanctions sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de 
sa scolarité dans le second degré.  

 

Lors du premier CA, tous  les élus 
(titulaires et suppléants) doivent  être présents
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